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GARDIENNAGES  

 
 

  

 Aucun gardiennage en mars et avril  

 Le mazot des Illars est fermé 

  

 
Modifications réservées. Se référer au site internet. 

 

  

 

 

PROCHAIN BULLETIN : ?? Mai 2020 

Délai de remise des documents :   20 avril à l’adresse suivante  :  bulcas@bluewin.ch  

 

 

 
  

Président François Oppliger, Môtiers P 032 861 27 93 
 oppliger.francois@net2000.ch N 079 574 73 81 
   
Caissier et fichier des membres Sandra Aeby Perrin, Travers  P 032 863 30 89 
 caissier.cas@gmail.com  
   
Intendant des Illars Blaise Huber, Fleurier N 079 654 15 83 
 illars@bluewin.ch  
   
Intendant de la Singla Julien Casaubon, Sion N 079 294 30 08 
 jul.casaubon@gmail.com 

 
 

Commission des cabanes Mélanie Leuba, Sugiez N 079 574 73 28 
 mela.leuba@yahoo.com  
   
Responsable OJ Vacant  
   
   
Responsable des courses Vincent Chédel Sugiez N 079 220 63 76 
 v.chedel@gmail.com  
   
Chef du matériel Isabelle Vaucher, Couvet N 079 626 31 26 
 Isabelle2115@gmail.com  
   
Rédaction du bulletin René Kaufmann, Corcelles NE N 079 626 00 00 
 bulcas@bluewin.ch   
   
Site Internet :  www.cas-chasseron.ch  
   

Bulletin de la section Chasseron du Club Alpin Suisse 

Avril 2020  
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Le comité a pris la décision, suite à la crise que nous vivons actuellement, de supprimer 
l’assemblée du mois d’avril, ainsi que toutes les courses prévues durant ce même mois. 

Les Illars sont également fermés durant la même période pour les groupes, évidemment il est 
difficile de contrôler et d’interdire l’accès au chalet à titre individuel. Pour l’application de ces 
règles nous comptons sur votre collaboration. 

Suite aux décisions prises par la Confédération et les cantons, toutes ces démarches sont 
indispensables pour la protection de nous tous. Il ne faut pas en faire une psychose mais ces 
mesures sont nécessaires.  

Comme vous pouvez le lire dans la lettre ci-dessous, l’association centrale recommande de 
suspendre nos activités et ce jusqu’à nouvel avis afin d’appliquer les consignes du Conseil 
Fédéral. 

Sont concernés par les annulations : outre l’assemblée d’avril, la semaine ski de randonnée 
du 15 au 19 mars, la montée à la Singla des 4 et 5 avril, la course des CAS pieds dans les 
gorges du Seyon du 15 avril. Pour la suite, l’assemblée du 8 mai, la course des CAS pieds du 
13 mai et les travaux de printemps aux Illars le 16 mai, des informations suivront mais il y 
aura probablement du changement. 

Différents canaux seront utilisés pour vous informer de l’évolution : le bulletin de section, 
notre site internet ou en appelant un des numéros ci-dessous : 

 

 

    Pour tous renseignements :              François Oppliger   079 574 73 81 

    Pour informations/réservations des Illars :   Blaise Huber            079 754 15 83 

 

 

Prenons notre mal en patience et laissons passer l’orage,  

 

Le comité 
 
 
 
 

COVID-19 
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A l’attention des :  Président·e·s de section 
     
 

Berne, le 20 mars 2020 
 
  

 
 Chères présidentes de section et chers présidents de section 
 
 
En raison des récentes mesures prises par le Conseil fédéral le 20 mars 2020, nous vous 
informons que l'Association centrale du CAS recommande, avec effet immédiat, par le biais 
de ses canaux de communication, aux adeptes de sports de montagne de renoncer à 
entreprendre des courses de montagne. 

Vous trouverez de plus amples informations dans la dernière mise à jour de la Webnews 

Lors de sa conférence de presse de cet après-midi, le 20 mars 2020, le Conseil fédéral a 
communiqué de nouvelles mesures de soutien financier. L'ordonnance correspondante sera 
publiée le mercredi 25 mars 2020. Nous examinerons si et comment ces fonds promis 
peuvent être alloués aux sections du CAS et aux gardien·ne·s de cabane.  

Nous vous informons également que le jeudi 19 mars 2020, nous avons envoyé une lettre au 
Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) en collaboration avec l'Association Cabanes suisses. 
Dans cette lettre, nous faisons part de notre stupéfaction que, selon « l’Ordonnance 2 sur les 
mesures de lutte contre le coronavirus », en vigueur depuis le 16 mars 2020, les cabanes du 
CAS aient explicitement le droit de rester ouvertes et nous demandons une explication ainsi 
qu'une adaptation de cette réglementation. 

L'Association centrale du CAS, en collaboration avec vous et avec les équipes de cabane, fait 
tout son possible pour atténuer au mieux les répercussions de cette situation extraordinaire, 
que l'on n'est pas encore en mesure d'estimer. 

Nous vous remercions chaleureusement pour votre collaboration et votre solidarité dans cette 
situation de crise. 
 
Cordiales salutations  

 

Club Alpin Suisse CAS 
 
 
Françoise Jaquet       Daniel Marbacher                                     

Présidente       Secrétaire générale 
 
 
 
 
Monbijoustrasse 61 | CP | CH-3000 Berne 14 
031 370 18 18 info@sac-cas.ch 

Copie de lettre de l’Association centrale du CAS 
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PROCHAINE ASSEMBLEE MENSUELLE 

Vendredi 3 avril 2020 à 20h00 

Aux Cernets 

Annulé 
 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE MENSUELLE DU VENDREDI  

6 MARS 2020 

A L’HÔTEL DE LA TOURNE 
 

Présidence : François Oppliger 
 
Membres présents : (17) François Oppliger, Denis Berthoud, Philippe Pasche, Alain Strahm, 
Jean-Marc Tondini, Jean-Louis Hadorn, René Carda, Willy Perrenoud, Roger Huguenin, 
Francis Benoit, Fernand Jaccard, Pierre-Alain Sueur, Maryline Humbert, Paule Evard, Daniel 
Evard, Yann Montandon, Denys Minder. 
 
Membres excusés : (3) selon la liste des excusés. 
 
Le président ouvre la séance en souhaitant une cordiale bienvenue aux membres présents. Il 
les remercie pour leur présence au milieu du canton, l’Hôtel de la Tourne en étant, à peu près, 
le centre géographique. Il adresse des salutations particulières à nos deux membres 
d’honneur, Roger Huguenin et Denys Minder. Avec de chaleureux applaudissements à Roger 
qui vient de fêter ses 90 ans. 
 
L’ordre du jour proposé aura la teneur suivante : 
 

1. Appel, selon la liste des présences et des excusés. 
2. Procès-verbal de l’assemblée générale du 7 février 2020. 
3. Correspondance et communications. 
4. Admissions et démissions. 
5. Courses et manifestations futures et passées. 
6. Divers. 

 
Cet ordre du jour, tel que présenté ci-dessus, est adopté à l’unanimité.  
 
 1. Appel 
 
La liste des présences et des excusés est mise en circulation.  
 
 
2. Procès-verbal de l’assemblée générale du 7 février 2020 
 
Ce procès-verbal ayant paru intégralement dans le bulletin mensuel, et personne n’en 
demandant la lecture, il est approuvé à l’unanimité avec remerciements à son auteur. 
 



33 

 

3. Correspondance et communications 
 
Comme d’habitude, les bulletins d’autres sections sont mis en circulation, ainsi que les 
informations courantes du comité central avec le « CAS Inside » et le « Cabane Info ». 
 
La mise à l’enquête du parc éolien de la Grandsonnaz est prévue pour le second semestre de 
l’année en cours. 
Le président et Jean-Luc Clémence ont pris part, le vendredi 28 février, au banquet de la 
section d’Yverdon où l’on a abandonné la traditionnelle choucroute.  
 
 
4. Admissions et démissions 
 
Pas de démission(s) à signaler pour ce soir. 
 
En revanche, on nous présente la candidature de Yann Montandon. Ses parrains sont Charly 
Kocher et Jean-Marc Tondini. Yann habite Buttes, il a 32 ans, il est marié et a une fille de 2 
ans. Il travaille chez TransN et est vice-président de TBRC. Il est musicien et pratique la 
course à pied, le vélo, le ski de fond et de randonnée. 
 
Nous avons le plaisir de procéder à la nomination de René Carda. Proche retraité, René a 63 
ans et habite Neuchâtel. Comme il le dit lui-même, il souhaite rester actif. Il pratique la 
marche et la randonnée en moyenne montagne. Par ailleurs, il est fan de moto. Il sera sans 
doute une future recrue pour les CAS-Pieds. Il est bien appuyé par ses parrains, François 
Oppliger et Jean-Louis Hadorn. René est accueilli chez nous par applaudissements nourris. 
 
 
5. Courses et manifestations futures et passées 
 
Courses et manifestations futures : 
 
Mercredi 11 mars, sortie CAS-Pieds avec ski de piste à Villars. Inscriptions et renseignements 
Eddy Sahli et Denis Berthoud. 6 inscrits à ce jour. Une feuille d’inscriptions circule. 
 
Du dimanche 15 au jeudi 19 mars, semaine de ski de randonnée dans le Val d’Aoste. 
Coronavirus oblige, la sortie est compromise. Les participants resteront en contact et une 
décision définitive sera prise en temps voulu en fonction de l’évolution de la situation. 
Renseignements et organisation, Alain Strahm et Charly Kocher. 
 
Samedi 4 et dimanche 5 avril, course de section (pas parue dans le bulletin). Ski de 
randonnée à la Singla. Organisation Julien Casaubon.  
 
Mercredi 15 avril, sortie CAS-Pieds dans les gorges du Seyon. Organisation et inscriptions, 
Lucette et Eric Amstutz. 
 
Du 1er au 3 juillet, course glaciaire de section : Steingletscher, glacier du Rhône, Hôtel 
Belvédère Furka. Organisation et inscriptions auprès de Mélanie Leuba jusqu’au 31 mars. 
 
Courses et manifestations passées :  
 
Samedi 4 et dimanche 5 janvier, Petit Nouvel-an aux Illars. Organisation, achat et cuisson des 
tripes, Denis Berthoud. Merci à François Oppliger pour son compte-rendu dans le bulletin. 
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Mercredi 15 janvier, course CAS-Pieds prévue à ski de fond aux Cernets et déplacée aux 
Rasses au vu du manque de neige. Organisation Eddy Sahli et Willy Tâche. Merci à René 
Lambercier pour le rapport. 
 
Samedi 8 et dimanche 9 février, course de section de (re)mise en forme en ski de randonnée. 
Aiguilles de Baulmes et région du Chasseron. Repas concocté par François Jeanneret et fils, 
dûment félicités et remerciés. Ambiance de fête et nuit, courte pour certains, aux Illars. Merci 
à Alain Strahm pour l’organisation et à Isabelle Vaucher pour le récit de course. 
 
Mercredi 12 février, sortie CAS-Pieds initialement prévue à ski de fond à la Chaux-du Milieu 
et remplacée par une balade à pied de la Grande-Joux au Grand-Sommartel. Organisation 
René Lambercier et Marcel Monnet. Merci à Denis Berthoud, auteur du compte-rendu. 
 
Samedi 15 février, course de section dite « des lapins » en mémoire du menu précédent et 
remplacé par une onctueuse fondue. Belle participation, soit à ski, soit en raquettes. Belle 
ambiance aussi. Organisation impeccable, Michel Berthoud. Merci au p’tit rapporteur, 
François Oppliger 
 
Mercredi 26 février, course des CAS-Pieds prévue à ski de piste aux Rasses et, toujours à 
cause du manque de neige, remplacée par une randonnée en raquettes jusqu’à la Casba 
avec repas tommes-röstis et retour sur Sainte-Croix. 6 participants. Organisation Denis 
Berthoud et Denys Minder. 
 
 
6. Divers 
 
Rien à signaler pour ce soir.  
 
Le président lève la séance à 20h35 et nous donne rendez-vous le 3 avril prochain, aux 
Cernets, pour notre dernière assemblée extra-muros avant de retrouver les Illars. 
 
Alain Strahm nous présente ensuite un film sur les montagnes, dans la série planète terre. 
Film que nous aurions dû visionner à l’issue de notre assemblée de janvier. 
 
       Le secrétaire : Denys Minder 

 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 

COURSES ET MANIFESTATIONS FUTURES 

 

Sortie des CAS-Pieds du 15 avril 2020 
Les Gorges du Seyon 

Annulé 
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COURSES ET MANIFESTATIONS PASSÉES 
 

Course des CAS-Pieds du 26 février 2020 - région des Rasses 

 
Organisateurs : Denys Minder et Denis Berthoud 
Autres participants : Jocelyne Bauhofer, Maryline Cavin, René Lambercier et Eddy Sahli 

Décidément, le drôle d’hiver sans neige se poursuit en ce mois de février… Au lieu de 
pratiquer le ski de piste aux Rasses, les participants doivent trouver une alternative aux 
installations fermées faute de neige. Le café-croissants pris aux Planets est l’occasion de se 
mettre d’accord sur le cheminement à adopter pour atteindre la Casba, dont le tenancier vient 
d’annoncer sa présence ce jour-là. 

Bravant les coups de blizzard qui les giflent par moments, les courageux CAS-Pieds se 
lancent direction nord-ouest, quatre en raquettes (même empaquetées, les raquettes sont 
toujours les bienvenues…), Maryline à pied et Eddy en peau de phoque. Pour se chauffer, on 
fait la connaissance de quelques chalets dominant les pistes vides avant de suivre la bonne 
trace dans la forêt en passant par Pra Buchon. Pente agréable dans une neige légère parfois 
très soufflée, quelques randonneurs se dirigeant vers les Avattes : on renonce à un arrêt 
apéro en plein air tant le vent nous glace. La Casba est atteinte après une heure et demie de 
marche. M. Jérôme, le tenancier venant des Fourgs, nous accueille dans un local bien 
chauffé à la bonne odeur d’oignon grillé.  

L’apéritif typique de l’endroit, le « ménéguetze », nous met en appétit pour des röstis-tomme 
très appréciés, suivis d’une tarte à la crème délicieuse. Personne d’autre que nous pour 
bénéficier de l’hospitalité de M. Jérôme et de ses talents culinaires. 
Tandis qu’Eddy retourne aux Rasses à ski en passant par les Petites Roches, le gros de la 
troupe choisit le chemin de Ste-Croix via les Praises. Tout le monde se retrouve à l’hôtel 
d’Espagne pour prendre congé après une journée de grand air ! Merci à Denys pour s’être 
chargé de l’organisation. 

       Denis Berthoud  
 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 

Course des CAS-Pieds du 11 mars 2020 à Villars – ski de piste 

 
Organisateurs : Eddy Sahli et Denis Berthoud 
Autres participants :  Gilbert Bieler (invité), Maryline Cavin, Pierre-Eric Choffat (invité), Denis 
Christinat, Jean-Louis Hadorn, François Oppliger 

Selon Météo-Suisse, ce mercredi devait être ensoleillé après quelques jours de précipitations. 
Pas question donc d’annuler la sortie. A l’heure fixée, tout le monde se retrouve à l’hôtel Viu, 
au centre de Villars, à proximité de la gare, pour le café-croissants traditionnel. 

Le train nous amène tranquillement à Bretaye où la neige est abondante – mais le brouillard 
également, alors que les Dents-du-Midi pointent dans le soleil. Pour certains, c’est la 
première fois de la saison qu’ils chaussent les skis de piste. Par moments, le « jour blanc » 
pose problème. Des épisodes de pâle soleil améliorent la visibilité, ce qui favorise la griserie 
sur les pentes effilées… Jean-Louis nous guide sur les meilleures pistes jusqu’au moment du 
repas, au restaurant du Lac. Croûtes au fromage, fondue, blanc d’Ollon : on se régale ! 
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L’après-midi se déroule sur les skis pour encore quelques descentes, alors que certains, les 
muscles fatigués, abrègent l’exercice. On se retrouve sur la terrasse du Viu pour la verrée de 
fin de course. Rétrospectivement, nous avons eu la chance de pouvoir skier avant les 
mesures si restrictives prises à cause du coronavirus… 

        Denis Berthoud 
 

 
On vous dévoilera le nom de ces skieurs/ses à Villars lors de la prochaine assemblée… 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 


